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22 - DÉCLASSEMENT DE L'ANCIEN COLLÈGE CHARCOT
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire de l’emprise de l’ancien collège Charcot, sis parcelles
cadastrées AZ n°76, 82, 83, 407, 409 et d’une partie du domaine public actuellement non cadastrée (en
cours de délimitation par document d’arpentage), d’une superficie d’environ 1 586 m², situées entre la
rue Noël, la rue Hervieu et le parvis de la Trinité, sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville. 

L’ancien collège étant précédemment affecté à un service public, il est proposé au conseil municipal de
procéder formellement à son déclassement du domaine public de la collectivité. 

Par  délibération en date  du 18  janvier  2019,  le  conseil  départemental  de la  Manche a prononcé la
désaffectation du site « Charcot » du collège « Bucaille-Charcot » situé parvis de la Trinité à Cherbourg-
en-Cotentin. Cette décision a été suivie de deux arrêtés préfectoraux en date du 2 avril 2019 et du 31
juillet 2020 prononçant la désaffectation de l’ensemble du site. Par conséquent, par délibération en date
du 15 février 2021, le conseil départemental a acté le déclassement du bien du domaine public. 

La  désaffectation  de  cet  immeuble  est  donc  effective  depuis  la  décision  de  fermeture  du  collège,
constatée le 1er juillet 2019. 

Cette  désaffectation  impliquait  également  une  régularisation  relative  à  la  propriété  du  site,  la
Communauté Urbaine de Cherbourg ayant mis gratuitement à disposition du Département de la Manche
l’ancien groupe scolaire de la rue Jean Noël situé à l’angle de la rue Noël et du parvis de la Trinité
(parcelle cadastrée section AZ n°76), ainsi qu’un terrain (cadastré section AZ n°82-83-407 et 409) sur
lequel le Département a construit une extension au bâtiment préexistant, par convention en date du 28
avril 1991. 

Ainsi, par délibération en date du 17 février 2021, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a acté
l’acquisition des constructions neuves et la restitution en jouissance des parties anciennes du collège. 

Le conseil municipal est invité à : 

• constater  la  désaffection  de  l’ensemble  du  site  de  l’ancien  collège  Charcot  sur  les  parcelles
cadastrées section AZ n°76 ; 82 ; 83 ; 407 ; 409 et du domaine public actuellement non cadastré
partie  de  la  rue  Hervieu  sur  laquelle  est  construite  l’extension  du  collège  à  délimiter  par
document d’arpentage ; leur désaffectation matérielle étant effective depuis le 1er juillet 2019.

• acter le déclassement du domaine public de la commune des parcelles cadastrées section AZ
n°76, 82, 83, 407, 409 et la partie du domaine public non cadastrée sur laquelle se trouve une
partie de l’extension du collège, sis rue Noël, rue Hervieu et parvis de la Trinité à Cherbourg-en-
Cotentin, commune déléguée de Cherbourg-Octeville.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h28 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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